
CAISSE DE PENSION DE LA SOCIETE SUISSE DE PHARMACIE
PENSIONSKASSE DES SCHWEIZERISCHEN APOTHEKERVEREINS
CASSA PENSIONE DELLA SOCIETA SVIZZERA DI FARMACIA 
………….. 

Rue Pedro-Meylan 7   -   CP 6124   -   1211 Genève 6 
Tél. 022 718 99 88   -   Fax 022 718 99 89   -   www.cpssph.ch   -   info@cpssph.ch 

 
        

 
  Juillet 2024 

 
Mesdames, Messieurs,  
 
Après une année de placement 2022 très difficile, avec une perte de 7,1%, l'exercice 2023 a été marqué par la 
reprise des marchés des capitaux et une accalmie sur le front de l'inflation. A l'exception des marchés chinois, 
toujours en baisse, les marchés boursiers, en particulier, sont repartis à la hausse. Le résultat des placements 
de la caisse a été quelque peu freiné par la force du franc suisse, car une grande partie est investie en monnaies 
étrangères. Dans ce contexte, notre stratégie consistant à couvrir majoritairement les risques de change par 
rapport aux monnaies principales, pour des raisons de sécurité, s'est avérée payante. Les placements 
correspondent aux objectifs prudents que le conseil de fondation s'est fixés. Avec un résultat de placement 
positif de 3,2%, une grande partie de la perte subie l'année dernière a pu être compensée. 

 

Le conseil de fondation a décidé de rémunérer les avoirs de vieillesse des assurés actifs au 31 décembre 2023 
à un taux de 1,0%. La performance positive a été utilisée pour renforcer les provisions techniques et augmenter 
le taux de couverture, qui était de 101,3% fin 2022, à 102,5%. 

 

Dans un contexte géopolitique durablement instable (élection du président américain, guerre en Ukraine, 
conflit au Proche-Orient, etc.), les prix des valeurs boursières fluctuent plus souvent dans un sens ou dans 
l'autre et sont moins prévisibles qu'auparavant. Cette situation, ainsi que le fait que les perspectives pour 2024 
ne sont pas très rose en raison de la valorisation historiquement très élevée des actions, a incité le conseil de 
fondation à fixer le taux d'intérêt provisoire pour l'année 2024 au taux minimum légal de 1,25%. Une décision 
définitive sur le taux d'intérêt sera prise vers la fin de l'année en fonction de l'évolution de la situation 
financière à ce moment-là.  

 

L'année de placement 2024 a très bien commencé jusqu'à présent. Les placements de notre caisse de pension 
ont enregistré un rendement de 2,9% au premier trimestre. 

 
Meilleures salutations 

 
Caisse de pension 

de la Société suisse de Pharmacie 
 

 
 

Philipp Aegerter 
Directeur général 


